
WnJ6 11 

\ 1 COMMU~AUTE 
EUROPEENNE 
DE L'ENERGIE 
ATOMIQUE 

COMMUNAUTE 
EUROPEENNE 
DU CHARBON 
ET DE L'ACIER 

. COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE 
EUROPEENNE 

. 
~ -

~ EDITION DE 
• \ LANGUE FRAN<;:A ISE 

~ 
~ 

" ~ 
~ 

PARLEMENT EUROPEEN 

DOCUMENTSDES£ANCE 
1968-1969 

15 JANVIER 1969 DOCUMENT 185 

Rapport 
fait au nom de la commission juridique 

sur la portee juridique et politique de !'article 8, 
paragraphes 5, 6 et 7, du traite de la C.E.E. 

Rapporteur: M. Dehousse 

1-c:l·l 

mwg13
Text Box

mwg13
Text Box

mwg13
Text Box

mwg13
Text Box



Le imreau, suite a ~me demande dtt groupe socialiste, a, tors de sa reunion du 25 octobre 1968, charge la com
mission furidique de proceder a l'examen des aspects furicliq~ws des dispositions de l'article 8, paragraplze 7, du traite 
de la C.E.E. 

Lors de sa J'eunion du 5 decembre, la commission sur la base d'un expose de JVJ. Dehousse, charge de preparer 
cctte etude, a estime qu'il y avait lieu de presenter un J'apport au PaJ'lement euJ>opeen sur la portee furidique et politique 
des dispositions des paragraphes 5, 6 et 7 de l'article 8 d1t traite de la C.E.E. 

Le bureau, lors de sa reunion dn 12 dicembre, a autorise, 
furidique a presenter un tel rapport. 

La commission a nomme "lf. Dehousse comme rapporteur. 

a l' article 38 du reglement, la cmmmsswn 

Le present rapport a ete adopte 1t l'tmanimde par la comm-ission furiclique lors de sa reunion du 20 decembre 1968. 

Etaient presents: iV11VI. Deringer, 
(sttj;pleant IY!. Carcassomw), 

Dehousse, vice-presidrmt et rapporteur, Jierchiers, vice-president, Ape! 
J?oertien, Fcibiere et Westerterp. 
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La commission juridique soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur la portee juridique et politique de l'article 8, paragraphes 5, 6 et 7, du traite 
de la C.E.E. 

De Parlement evropeen, 

vu le traite de la C.E.E., et plus particulierement son article 8, paragraph('S 
5, 6 et 7, 

vu le rapport de sa commission juridique (doe. 185/68), 

I- Defirzit la portee jmidique de l'articLe 8, paragmphe 7, comme suit: 

1. A l'expiration de la perwae de transition, toutes les dispositions prevues 
dam; le traite ou dans ses annexes doivent entrer en vigueur et toutes les 
mesures n0cessaires a la mise en place du l\1arche commun doivent etre realisees. 

2. Dans la mesure ou les regles figurant dans le traite ou dans ses annexes 
sont directemcnt applicables, elles entrent automatiquement en vigueur a 
l'expiration de la periode de transition, sans qu'il soit necessaire que le Conseil 
ou Jes Etats membres prennent des mesures particulieres d'application. 

3. Si le legislateur cornmunautaire ou national ne satisfait pas a ]'obligation 
qui lui est faite de donner un contenu precis a une regle du traite qui, tout en 
etant, par sa nature, directement applicable, prevoit des mesures destinees a 
la preciser et a la completer, la regle entre malgre tout en vigueur a !'ex
piration de la p{riode de transition. 

4. Lorsque le traite fait obligation au legislateur communautaire ou au 
legislateur national d'elaborer des politiques communes et, a cet effet, d'arreter 
des reglcs et de prendre des mesures, l'article 8, paragraphe 7, fixe le delai 
dont la non-observation entraine une violation du traite. 

5. l\ie sont exclues de cette interpretation du traite que les exceptions et 
derogations prevues par le traite lui-meme, etant entendu que, clans le cas de 
la « derogation », le legislateur aura reellement utilise les pouvoirs qui lui 
sont conferes par le traite et aura ainsi elargi le cercle des exceptions. 

II- Quant a sa portee politique : 

6. Constate que la periode de transition visee a l'article 8, paragraphe 7, 
vient regulierement a expiration le 31 decembre 1969, les dispositions des 
paragraphes 5 et 6 ne paraissant pas, en effet, devoir etre appliquees dans le 
cadre du developpement actuel de la Communaute; 
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7. Charge les commissions du Parlement europeen d'examiner, dans le 
cadre de leurs cornpetences, l'application de l'article 8, paragraphe 7, sur la 
base de l'interpretation donnee par la commission juridique et de faire rapport 
ace sujet; 

8. Attire l'attention sur les possibilites juridiques et aussi politiques decou
lant pour le Parlement europeen de l'article 175 du traite de la C.E.E. ; 

9. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
de la commission competente au Conseil et a la Commission des Comrnunautes 
europeennes. 

B 

EXPOSE DES MOTIFS 

La commission juridique a examine la portee 
juridique et politique des dispositions des para
graphes 5, 6 et 7 de l'article 8 du traite de la 
C.E.E. 

En accord avec le bureau, elle est convenue 
de presenter au Parlement europeen une pro
position de resolution a ce sujet. La commission 
juridique a charge son rapporteur, M. Dehousse, 
d'exposer oralement les motifs de cette propo
sition de resolution qu'elle soumet au vote du 
Parlement europeen. 
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